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compter de nombreux sujets de satisfaction. Mais, ä defaut de
cette auguste presence, il s'est trouve lä un aine plein de
sagesse et de bonhomie. II etait venu avec son fils, tireur emerite
de plus de soixante-dix ans, tandis qu'il portait Iui-meme cent
et un printemps, ce qui est un bei äge pour faire encore
mouche. Ce robuste Helvete, en effet, naquit ä Neuchätel, le
26 octobre 1833. Benjamin Constant, son compatriote, a dit un
jour: «Malheur ä ceux qui sont nes dans les brumes d'oc-
tobre », mais les brumes d'octobre, qui ne sont pas simplement
une image sur le lac de Neuchätel, n'ont pas paru incommo-
der le moins du monde cet enfant de l'automne. M. Cuanillon,
c'est ainsi qu'il se nomme, ne s'est jamais si bien porte, ne
fut jamais si disert.

11 a vu beaucoup d'evenements. II a beaucoup voyage en
France, en Allemagne, en Angleterre, en Espagne. II est de-
meure vingt ans en Italie. Vingt ans: ce qui semble une Parenthese

dans cette existence serait une vie dans la nötre. Bref,
apres tant de voyages et tant d'annees, le centenaire, quand
vint l'heure des discours, eut son mot ä dire. 11 escalada la
tribune d'un pas agile et recommanda ä tous ces tireurs assembles

de garder leur fusil de la bonne main. II leur fit com-
prendre que c'etait la meilleure fagon de proldger leur liberte.
Pour la paix, helas! il y faut encore autre chose « Ayez le
regard en haut, dit-il la voix tremblante La paix ne peut
pas exister sans Dieu. Que Dieu vous benisse et benisse "otre
patrie »

Le brave homme fut entoure. On l'applaudit, on le pressa,
on embrassa ses mains. C'est un sage qui, quoique Suisse, pa-
rait preferer Dieu ä Geneve pour garantir la paix. N'entrons
pas dans ce .debat difficile; mais saluons ce vieillard raison-
nable qui, d'un mot divin, precise, ä sa maniere, la folie des
hommes. Guermantes.

Petites nouvelles
Voici comment le gouvernement genevois comprend la

lutte contre les gaz et la defense des populations civiles contre
cette arme de la guerre moderne:

« Au Conseil d'Etat de Zurich. »

« Nous accusons reception de votre lettre du 4 aoüt courant
concernant une exposition itinerante de lutte contre les gaz
et nous vous en remercions.

Nous ne croyons point ä Futility pratique d'une telle
exposition — sinon pour ceux qui fabriquent et vendent les ap-
pareils. En revanche la consequence morale de cette initiative
nous apparait comme fächeux.

II n'est pas douteux en effet que la frdnesie avec Ia-
quelle tous les Etats se lancent dans la preparation de la
guerre des gaz — meme sous pretexte de se defendre — a

pour consequence de pousser partout au developpement de
l'esprit guerrier. Or les peuples ont besoin de paix et de
tranquillity. Le gouvernement de Geneve, siege de la Societe des
Nations et de nombreuses institutions internationales, entend
demeurer ä l'ecart de campagnes, dont la consequence, qu'on
le veuille ou non, est de cultiver le bellicisme.

En raison de ce qui precede, nous vous prions, Monsieur
le president et Messieurs les Conseillers d'Etat, de faire
abstraction du territoire cantonal de Geneve dans la preparation

de votre exposition itinerante. »

« Le Conseil d'Etat de Geneve. »

Cette decision, que la majorite socialiste du gouvernement
genevois n'a pas eu de peine ä obtenir, montre une fois de
plus comme le P. S. se soucie peu des interets du peuple et
comme jl les sacrifie ä une popularity facile ä cultiver, par des
decisions semblables, aupres de ceux qui ne veulent pas voir le
danger ou feignent de l'ignorer.

Plutot que d'interdire le passage ä Geneve d'une exposition

d'appareils pour la lutte conte les gaz, le Conseil d'Etat,
qu du moins ses membres de la gauche auraient mieux fait
d'interdire ä leur president Nicole l'entree d'une salle de spectacle

tant que celui-ci n'aura pas appris ä se conduire en chef
de gouvernement et non en « costaud des barrieres ». Son atti¬

tude vis-ä-vis d'un homme qui est la correction meme et qui
ne l'avait nullement provoque lors de l'affaire de la Comedie,
ä Geneve, est tout bonnement un scandale sans precedent et
nous esperons que les tribunaux sauront sanctionner comme il
convient le responsable d'une arrestation absolument arbitraire.

*
Au Tir federal de Fribourg, qui institua pour la premiere

fois dans notre pays un Tir d'armee — match qui opposa 176

groupes de 6 tireurs, representant autant de bataillons d'elite,
de landwehr'et d'unites speciales: cavalerie et troupes de forte-
resse — les selectionnes du bat. car. 9 (Jura bernois), tous attaches

ä la 2e compagnie, remporterent brillamment d'une part
la premiere place d'armee, obtenant le fanion federal avec
frange or, et, d'autre part, la premiere place au sein des unites
de la Ie division.

II s'agissait pour chaque homme, les resultats du groupe
etant additionnes, de tirer six cartouches, apres un tir facul-
tatif de 12 balles, sur la cible ä 10 points. Seule l'arme de
guerre entrait en ligne de compte, et aucune bonification n'etait
accordee aux tireurs.

En depit de conditions d'eclairage reconnues mauvaises, ä
l'instant de son tir, le groupe de la cp. bat. car. II/9 a realise
les resultats suivants:

Appte Ernest Spitznagel, Tramelan, 52 points.
Car. Louis Greppin, Belprahon, 51 points.
Car. Pierre Kottelat, Mervelier, 50 points.
Car. Martin Seuret, Chätillon, 50 points.
Serg. Gaston Nussbaumer, Porrentruy, 50 points.
1er lieut. Jean Hirt, Boncourt, 50 points.

Soit au total 303 points. Ces tireurs regurent avec les
honneurs mi'iitaires, le fanion d'armee, et M. le conseiller
federal Minger, ainsi que le colonel-divisionnaire Tissot, leur
presentment personnellement leurs felicitations. II est particuliere-
ment heureux qu'un tir d'armee ait ete institue; il saura attirer
toujours davantage nos fantassins dans les stands, et permettra,
de ce fait, un complement destruction et d'entrainement d'une
tres grande importance. * E. N. F.

Selon decision du D. M. F., les recrues du service des
automobiles ne recevront plus de bandes molletieres ä -titre
d'objet de l'equipement personnel. L'intendance du materiel de
guerre, ä Berne, est chargee de retirer les bandes molletieres
des sous-officiers et soldats du service des automobiles qui
sont incorpores dans l'elite, la landwehr. et le landsturm. Ce
retrait aura lieu lors du prochain service ou ä l'occasion des
inspections dans les communes.

*
Le « Journal officiel» beige a publie une loi interdisant les

«milices privees ou toute autre organisation de particuliers
dont l'objet est de recourir ä la force ou de suppleer ä l'armde
ou ä la police, de s'immiscer dans leur action ou de substituer
ä elles ».

Le motif de cette prohibition est que le maintien de l'or-
dre public, ainsi que le soin de la defense de la nation et des
particuliers appartiennent ä l'Etat et ä lui seul.

Des le 8 aoüt, le comite national des milices socialistes
a decide de dissoudre celles-ci en tant qu'organisations
speciales creees au sein du parti ouvrier beige.

D'autre part, le chef des dynazes (racistes flamands), de-
vangant la publication de la loi du 7 aoüt, a prononce la
dissolution de ses milices. L'opinion publique voit dans cette
obeissance ä la loi une victoire du bon sens et une nouvelle
preuve de la sagesse et de la moderation, qui sont ä la base
du caractere beige.

VerbaracSsBitBciig'HcliteiB
Kantonaler Uftteroffizierstag in Baden
2. September 1934

Der Verband Aargauischer Unteroffiziersvereine, welcher
die Durchführung des diesjährigen Unteroffizierstages der
rührigen Sektion Baden übertragen hat, hat mit dieser Wahl
eine vortreffliche Lösung gefunden.

Schweiz. Milchkommission • Jäggi & Wüthrich
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